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ORGANISATION DE LA MAITRISE D'OEUVRE 

Station : GRAND PUY 
Installation : TÉLÉSKI DES AIGLONS 

Objet : Dossier d’Autorisation d’Exécution des Travaux 
 
     

DÉSIGNATION QUALITÉ INTERVENANT FONCTION TACHES 

COMMUNE DE GRAND 
PUY 

Mairie- Grande Rue 
04190 SEYNE 

Maître de l'ouvrage Mr Francis 
HERMITTE 

Maire  

NON RETENU 
 

Coordination de 
sécurité 

 Coordonnateur de 
sécurité 

Coordination et suivi de la 
sécurité sur le chantier et au 
cours des différentes phases 
du projet 

    Vérifications : 

    - Description de l’organisation 

    du projet 

    - adaptation du projet au 
terrain,  

    notamment en matière de 
choix de l’emplacement des 
gares et pylônes 

MTC Maître d'Oeuvre Mr R.SIONNET Maître d'oeuvre  

ZA Valmorge   Responsable de  - de la cohérence générale de 
la conception du projet, 

Rue Barjon   l’affaire - Production d’un rapport de  

38430 MOIRANS    sécurité établie sur la base 
des  

    résultats d’une analyse de 
sécurité et comprenant la liste 

    Des constituants de sécurité 
et  

    sous- systèmes en application 

    des dispositions de l’art 4 du  

    Décret 2003-426 du 9 mai 
2003 

    susvisé 

    - Conformité du projet à la 

    réglementation technique et 
de  

    sécurité et aux règles de l'art. 

    - La direction des réunions de 

    chantier et l’établissement de  

    leurs comptes-rendus 

    - La vérification de la 
conformité  

    de l’installation réalisée au 
projet 

    adopté 

    - La réception du génie civil, y 

    compris le contrôle des essais
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    réalisés sur site 

    - La direction des essais  

    probatoires de l’installation 

    - L’établissement du dossier 
de  

    Demande d’Autorisation de 
Mise  

    en Exploitation prévue à 
l’article 

    R.445-7 du code de 
l’urbanisme 

 
NON RETENU 

 

 
Géomètre Expert 

 

  
Géomètre 

 
- Vérification des alignements,
relevés, implantations et 
contrôles 

 
NON RETENU 

 

 
Géotechnicien 

  
Géotechnicien 

- Reconnaissance préalable 
du tracé 
- Etudes des sols aux droits 
des ouvrages. 
- Visite de contrôle des 
fouilles 

NON RETENU Constructeur   
- Étude, implantation et 
Construction du projet 

 en    Le constructeur justifiera pour 

 Remontées    la réalisation des travaux, de 
la mise en œuvre d’un 
système de 

 Mécanique   management de la qualité 

    conforme aux normes de la 
série NF EN 29000 

    et certifié par tierce partie, 

    une analyse de sécurité 
destinée à déterminer les 

    constituants de Sécurité et les 
sous-systèmes ; 

    D’un plan qualité spécifique à 

    l’opération établie par le 

    constructeur dans le cadre de 
son 

    système de management 
qualité 

 Génie Civil et   
- Responsable d’exécution 
des 

 montage   
travaux de Génie Civil 

 Sous-traitant du   - Responsable de l’exécution 
des 

 constructeur   travaux de montage/réglages 

Établi-le : 7 mars 2016 

Par : Le Maître d'œuvre 

Raphaël SIONNET 


